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Les espèces exotiques envahissantes



Balsamine de l’Himalaya

Ecureuil à ventre rougeBerce du Caucase

Frelon asiatique

Crassule de Helms

Ragondin
Jussie sp

Buddleia de David Perruche à collier

Renouée asiatique

Herbe de PampaEcrevisse de Louisiane

Les espèces exotiques envahissantes



Ortie dioïque

Renouée asiatique

Espèce exotique envahissante 

≠ 
Espèce (autochtone) envahissante

(lierre, ortie, chardon, guêpe,...)

NE PAS CONFONDRE !

définition

Une espèce exotique envahissante (ou espèce
invasive) est une espèce introduite par l’homme
en dehors de son aire de répartition naturelle
(volontairement ou fortuitement) et dont
l’implantation et la propagation menacent les
écosystèmes, les habitats ou les espèces
indigènes avec des conséquences écologiques
et/ou économiques et/ou sanitaires négatives.
(déf IUCN)



un exemple 
Le lapin de garenne, une espèce allochtone et Autochtone en France



Pelleterie/Elevage
Agriculture/Foresterie/Horticulture/
Conchyliculture
Ornement (jardin d’acclimatation, zoos)
Chasse/Pêche
Nouveaux Animaux de Compagnie
Aquariophillie
Lutte biologique

Transports commerciaux 
(aérien, maritime, ferroviaire, routier)
Chantiers (déchets)
Animaux échappés (zoos, domestiques, élevages, 
aquaculture et aquariophilie)
Echappés de jardins (botaniques/privés)
Matériaux de construction (terre, bois, sable) 
Plaisance (appâts de pêche, fouling sur les 
coques de bateaux et sur les déchets dérivants…)

INTRODUCTION VOLONTAIREINTRODUCTION INVOLONTAIRE

la responsabilité humaine 

coccinelle asiatique

Herbe de Pampa



MORCELLEMENT ET DESTRUCTION DES HABITATS
S

Les EEE, UNe des principales causes de diSparition de la biodiversité 

surexploitation des ressources

changement climatique

fragmentation et destruction 
des habitats

pollutions

Introduction d’espèces exotiques 
envahissantes

Tortue de Floride



un exemple 
L'Écureuil Gris en Grande Bretagne, un fléau pour l’écureuil 
roux

Source : https://ecureuils.mnhn.fr/ecureuil-roux/dossiers-scientifiques/menaces

Ecureuil gris

https://ecureuils.mnhn.fr/ecureuil-roux/dossiers-scientifiques/menaces


quelques chiffres 

Rapport IPBES 2023

- Coût estimé à 390 milliards/an
- Cause unique pour 16% des espèces 
- Contribuent à 60% des extinctions d’espèces 
- 3500 espèces exotiques envahissantes
- 10% des espèces exotiques sont envahissantes
- 200/an nouvelles espèces exotiques envahissantes



Un engagement international (CITES Washington 1973, Convention sur la diversité biologique de Rio 1992, 
Convention sur la diversité biologique de Nagoya, 2010)

Une réglementation de l’Union Européenne (Règlement UE 1143/2014 du 22 octobre 2014 relatif à 
la prévention et à la gestion de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes)

Un cadre stratégique national 
Assurer la mise en œuvre de la réglementation européenne

Donner les grandes orientations et objectifs
Parution Arrêté du 14 février 2018 relatif à la prévention de l’introduction
et de la propagation des espèces végétales exotiques envahissantes sur
le territoire métropolitain. 

CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 



Parution de 2 arrêtés ministériels (faune et flore) du 14 février 2018 relatifs à la 
prévention de l’introduction et de la propagation des EEE en France

Listant les EEE interdites :

• Niveau 1 : interdiction d’introduction dans le milieu naturel (Pas d’espèce 
végétale concernée et une espèce marine concernée: le Crabe bleu (Callinectes
sapidus))

• Niveau 2 : interdiction d’introduction dans le milieu naturel + interdiction de 
détention, de transport, de colportage, d’utilisation, d’échange, de mise en 
vente, de vente ou d’achat ( dont 3 espèces exotiques envahissantes marines, 
Crabe Chinois à mitaines) 

Parution de l’arrêté du 20 mars 2020 portant sur la mise à jour des listes avec 
rajout de 12 espèces végétales et 4 animales

Parution de l’arrêté du 2 mars 2023 portant sur la mise à jour des listes avec rajout 
de 2 espèces végétales et 3 animales

RÉGLEMENTATION NATIONALE

94 espèces règlementées



MAMMIFÈRES

OISEAUX

Des amphibiens (Xénope lisse, grenouilles vertes 
des Balkans,...) et des reptiles (diverses espèces 
de tortues)

+

Vison d’Amérique Wallaby de Bennet

Perruche à collier

Cerf Sika Castor canadien

Rat surmulotLapin d’Amérique

Bernache du Canada

Espèces réglementées de niveau 1 - L.411-5 *interdiction d’introduction dans le milieu naturel



OISEAUX

AMPHIBIENS REPTILES

MAMMIFÈRES

Ecureuil grisRagondin

Tamias de Sibérie

Muntjac de reeves

Ecureuil à 
ventre rougeTortue de Floride Grenouille taureau

Mangouste de Java
Raton laveur

Erismature rousse
Écureuil fauve

Corbeau familier d’Inde

Ibis sacré

ESPÈCES RÉGLEMENTÉES NIVEAU 2 (Faune) - L.411-6 *Interdiction d’introduction dans le milieu naturel, de détention, de transport,etc.

Crabe chinois



Jussie à grandes 
fleurs Jussie rampante

Hydrocotyle fausse-
renoncule

Myriophylle du 
Brésil Grand 

lagarosiphon

PLANTES 
AQUATIQUES 

ET DE MILIEUX 
HUMIDES

PLANTES HERBACÉES TERRESTRES

Fausse camomille

Jacinthe d’eau Éventail de Caroline
Faux arum

Renouée perfoliée

Berce de Sosnowski Berce du Caucase

Kudzu

ESPÈCES RÉGLEMENTÉES NIVEAU 2 (Flore) - L.411-6 *Interdiction d’introduction dans le milieu naturel, de détention, de transport,etc.



Corbicule asiatique

Crabe chinoisRagondin

1.3) La flore exotiQue envahissante de normandieLes espèces exotiques envahissantes des mares en Normandie

Perche Soleil

Egérie dense

Myriophylle du Brésil

Ecrevisse de Louisiane

Crassule de Helms



Ambroisie à feuille 
d’armoise Berce du CaucaseEgérie dense

Jussie rampante
Jussie à grandes 

fleursGrand lagarosiphon

Ambroisie à épis 
lisses

Hydrocotyle fausse-
renoncule

Crassule de Helms

Myriophylle du Brésil

Les 10 espèces végétales prioritaires en Normandie –priorité 1



Gestion : faites les bons choix



« Se poser les bonnes questions pour analyser la situation »

1) Quelle est cette espèce? Est-ce bien une EEE?

2) Sa présence occasionne t-elle des nuisances? (impacts sanitaires, 
écologiques et économiques)

3) D’où vient-elle? Existe-t-il d’autres foyers? Combien d’individus?

4) Quand et comment intervenir?

6) Avec quels moyens?

que faire face à la présence d’une espèce exotique envahissante 



Passage à l’action

Ⓒ CEN Normandie



Méthodes Avantages Inconvénients

Intervention manuelle (arrachage, 

faucardage,...)

adapté au milieu aquatique et terrestre, 

méthode sélective adaptée au milieu 

sensible,méthode non invasive pour le 

milieu naturel, travail de finition après 

méthode mécanique

pénibilité et temps d’intervention long, réalisable sur 

des surfaces réduites

Intervention mécanique (curage, 

terrassement, broyage,...)

adapté au milieu aquatique et terrestre, 

méthode rapide, efficace sur invasion 

précoce ou plus ancienne

opération à coupler avec une intervention manuelle 

de finition, risque de bouturage de certaines 

espèces. intervention invasive pour le milieu naturel

Mise en assec efficace pour certaines espèces non sélective, coût peut être élevé si pompage, 

filtre...

bâchage Affaiblit la plante, efficace si action de 

renaturation derrière

non sélective, petite surface, pas d’éradication

ombrage fonctionne pour certaines espèces, 

plantation d’espèce locale

temps de pousse

traitement thermique efficace sur certaines espèces sur une 

petite surface

application longue et méthodique

pâturage efficace grâce au piétinement et à la 

consommation des végétaux

pas adapté partout, surveillance des animaux

lutte biologique efficace sur certaines espèces introduction de nouvelle espèce

Les méthodes de gestion de la flore - PAS DE RECETTE MIRACLE !



Pyrale du buis, Cydalima perspectalis

Myriophylle du Brésil

Etymologie: du grec « murios » « phúllon » « très nombreux » « feuilles » et du latin 
« aquaticum » « aquatique »

Origine: Amérique tropicale et sub-tropicale
Introduction: en 1880, pour naturalisation en jardins botaniques

Début de l’invasion: signalée invasive dès 1913

Famille: Haloragaceae
Feuilles: pennatiséquées
(composées Pennées en plusieurs folioles) par 4, 5 ou 6

Fleurs: blanches, discrètes (1 mm), à l’aisselle des feuilles
Seuls des pieds femelles sont observés en Europe
Critères: couleur vert glauque caractéristique

Voir tuto



Crassule de Helms

Etymologie: du latin « crassus » - « épais » / « Helmsii » – « Helms »

Origine: Australie – Nouvelle-Zélande

Introduction: Angleterre 1911; commercialisation 1927; milieu naturel 1956 – France: 1999

Début de l’invasion: en cours – extension rapide sur les territoires colonisés

Tableau des espèces de Priorité 1



Crassule de Helms

Espèce terrestre et aquatique!
Capacité de croissance exceptionnelle

Colonisation: reproduction sexuée hypothétique;
reproduction végétative forte (racines à chaque entrenœud);
production de turions (petits bourgeons) à l’automne



Crassule de Helms
Type de milieu: large gamme de pH, se développe hors de l’eau en ZH si sol humide, tolère longue exondation estivale

Fossés, mares, étangs,
plans d’eau , prairies humides…

Herbiers denses, monospécifiques
de plusieurs centimètres 
d’épaisseur en phase terrestre

colonisation de la colonne d’eau
en milieu aquatique jusqu’à 3m



Crassule de Helms

J F M A M J J A S O N D
Observation

Observation et 
floraison

J F M A M J J A S O N D

Période 
d'intervention

Période optimale 
d'intervention

Pour chaque intervention ou prospection:
plante très cassante
nouvel individu à partir du moindre fragment de 
tige 
oiseaux, bétail, humains, crues



Crassule de Helms
Arrachage manuel très  minutieux avec étrépage si possible



Crassule de Helms

Toujours passer un coup d’épuisette pour extraire brins flottants ou entre deux eaux



Crassule de Helms
Fin d’intervention :

- Nettoyer le matériel sur place, à la main, en veillant à retirer chaque fragment sur le matériel et les équipements



Pyrale du buis, Cydalima perspectalis

Berce du caucase

espèce à enjeux sanitaires 
réglementée en normandie



Pyrale du buis, Cydalima perspectalis

Berce du caucase

espèce à enjeux sanitaires 
réglementée en normandie



Pyrale du buis, Cydalima perspectalis

s’équiper et se protéger

Berce du caucase

Visière

Gants imperméables

Cote à usage unique

Bêche

Botte

gestion 



Pyrale du buis, Cydalima perspectalis

Berce du caucase

gestion 



Via le bulletin municipal, affichage en mairie, 
site internet, lien site du département, flyer,…

- S’appuyer sur l’actualité : réglementation, 
frelon asiatique,…

- S’appuyer sur un événement local : troc 
plantes, école, ABC…

Inventer :

Ex : chantier d’arrachage participatif, nommer 
les EEE de sa commune, sciences 
participatives …

informer et sensibiliser ses usagers

En tant que collectivités, gestionnaires vous êtes un relais pour communiquer sur les EEE



idées reçues # 1
un enjeu de santé publicle buddléia, l’ami des papillons

chenille sp sur ortie

Pain du jour sur ortie

Petite tortue et Vulcain sur du Buddléia



Acheter des espèces végétales d’origine locale : Attention aux espèces exotiques en vente 
dans les jardineries et aux mélanges de graines (jachère fleurie, graines pour 
oiseaux, etc.)

Ne pas relâcher d’animaux dans la nature : Avant acquisition se renseigner sur la 
réglementation, les besoins spécifiques de l’espèce, la durée de vie, etc.

les perturbations et l’artificialisation des milieux sont favorables à l’installation des EEE : Bien 
réfléchir avant d’intervenir et être vigilant sur la provenance et les déplacements de 
terre, de déchets verts, etc. Il est parfois préférable de laisser faire la nature (ex : 
végétalisation d’une mare)

les messages que vous pouvez faire passer



une application
un enjeu de santé publicdevenez acteurs, en localisant les EEE

https://geo3e.com

https://geo3e.com/


une application devenez acteurs, en localisant les EEEun enjeu de santé publicdevenez acteurs, en localisant les EEE



Ⓒ CEN Normandie

Jean-François DUFAUX (site de Rouen) Tél. : 02 35 65 47 15 
dufaux.jf@cen-normandie.fr;

Tiphaine NOGUES Tél.: 02 35 15 78 14  
tiphaine.nogues@anbdd.fr

merci de votre attention !

mailto:dufaux.jf@cen-normandie.fr
mailto:tiphaine.nogues@anbdd.fr

